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STATUTS CANONIQUES DE L’ASSOCIATION A CARACTERE RELIGIEUX DENOMMEE 

 FRATERNITÉ SACERDOTALE SAINT BENOIT-JOSEPH LABRE 
(FSSBL) 

 
Il est fondé, en République du Cameroun, une association à caractère religieux, apolitique et à but non 
lucratif, dénommée  Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE : « FSSBL »  régie par les lois n° 
90/053 du 19/12/1990 portant  sur  la liberté d’association au Cameroun et n° 99/014 du 22 décembre 
1999 portant sur les ONG, Associations, Lieux de Culte, Eglises…ainsi que leurs différents textes 
d’application. 

Devise : Au service des personnes en situation de grande précarité et de handicap « (...) pour l'honneur 
de son nom (...) » Ps 23,3 
 
Comme Jésus à Nazareth, nous travaillons de nos mains pour gagner notre pain quotidien avec le souci 
de servir et de nous rendre utiles, nous cherchons à partager les conditions d’existence de pauvres, des 
petits et de tous les exclus de la société actuelle. Nous récusons le pouvoir de l’argent. 
 
La Fraternité Sacerdotale Saint  Benoit-Joseph LABRE est une association de prêtres-ouvriers non-
romains. En conséquence, tous les membres de la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE peuvent 
être célibataires, mariés avec ou sans enfants, ont une profession et travaillent pour gagner le pain de 
chaque jour.  
 
La Fraternité Sacerdotale Saint  Benoit-Joseph LABRE est affiliée à : 
 
L’Eglise Vieille Catholique du BRESIL  
Archevêque – Primat : Mgr Diogo Bonioli Alves Pereira 
Archevêque de Rio de Janeiro  
  
Le Siège Social de la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit-Joseph LABRE est fixé à Yaoundé, 
Région du Centre au CAMEROUN.  
e-mail : fssbl.generalhouse@gmail.com 
Le Siège Social pourra être représenté par la création d’antennes ou d’oratoires en tout autre lieu du 
territoire camerounais sur approbation du Conseil Général.  

Le territoire : L’Association à caractère religieux a pour zone d’action le territoire national du 
Cameroun.  

La durée : La durée de l’Association à caractère religieux est illimitée. 
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Chapitre  1 : SPIRITUALITE ET CHARISME 

A/ Spiritualité  

 
A la lumière du Psaume 23, 3 : " Il me rend des forces neuves, et, pour l'honneur de son nom, Il me 
mène pas à pas sur le droit chemin",  les Frères de la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE se 
nourriront spirituellement, quotidiennement de la lecture suivie des quatre Evangiles et méditation 
devant la réserve Eucharistique exposée dans nos Oratoires, signe de la présence du Christ. (Cf. 
Constitutions Canoniques de la FSSBL, Chapitre 10, Article 6).  
 
Ils fêteront solennellement Saint Benoit LABRE le 16 avril de chaque année. 
 
B/ Charisme  
 
L’apostolat par/et dans le travail, l’éducation à travers la création d’orphelinats, d’abris pour les pauvres, 
les exclus et marginaux de la société actuelle, sans distinction aucune, la formation catéchétique 
continue pour tous les fidèles. L’accent sera mis sur la fondation d’oratoires et la création d’œuvres 
sociales avec une option préférentielle pour les pauvres. Et pour ce faire, les membres de la 
Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE ont créé une Association à caractère social et à but 
non lucratif dénommée « Association Solidarité Banlieue (A.S.BL.) ayant pour Objet : Lutter 
contre l'extrême pauvreté, la famine et le handicap au Cameroun ; Promouvoir le développement 
spirituel, culturel, social, économique, des personnes en situation de précarité et/ou de handicap ; 
Défendre les droits humains fondamentaux et  les droits de l’enfant…. 
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Chapitre 2 : DE LA GENESE DE LA FRATERNITE SACERDOTALE  

SAINT BENOIT LABRE 
 

Article 1 : La Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE a été fondée le 10 avril 2015, dans un 
contexte du travail en entreprise du P. Joseph DJONKOU en partenariat avec des entreprises 
françaises. Voici le parcourt universitaire et professionnel du P. Joseph DJONKOU : 
 

PARCOURT PROFESSIONNEL EN PARTENARIAT AVEC DES ENTREPRISES FRANCAISES 

►A partir du 06/01/2017, Formateur Vacataire Intermittent à l’Institut Régional du Travail Social 
Provence Alpes-Côte d’Azur et Corse de Marseille (France) – Cycles : Préformation (PREFO.) et 
Accompagnant Educatif et Social (AES). 
►Du 07 Avril 2016 à ce jour : Educateur Spécialisé dans un foyer de vie accueillant des personnes 
adultes en situation de déficience mentale et en situation de handicap psychique (France). 
► Du 1er Décembre 2013 au 30 mars 2016 : veilleur de nuit au sein d’une Maison d’Enfant à Caractère 
Social (France).   
► Du 06 Juin 2013 au 30 novembre 2013 : Adjoint d'Animation – Maison d’Enfant à Caractère Social 
(France). 
► Du 04 Juillet 2011 au 30 Août 2012 : Agent de facilitation de la vie sociale dans un foyer d’Accueil 
des Sans Abris (France). 
► 2007 – 2010 : Professeur de philosophie – La Rosière Collège (Cameroun). 
► 2010 – 2011 : Animateur jeunesse et Religieux Missionnaire (encadrement des jeunes délinquants 
et défavorisés) - Bogota (Colombie). 
► 2007 – 2010 : Animateur (étudiants universitaires) - Institut Catholique de Yaoundé, étudiant en 
Faculté de Théologie (Cameroun). 
► 2005 – 2006 : Animateur Pédagogique – SEDUC Bertouta + étudiant au Grand Séminaire de 
Bertoua - Théologie 1 (Cameroun).  
► 1995 – 2004 : Animateur jeunesse et étudiant, Grand Séminariste Religieux (Propédeutique et 
Philosophie) à Otélé et à l’Institut de Philosophie Saint Joseph-Mukassa, Nkolbisson (Cameroun). 
 

DIPLOMES ET FORMATIONS 
 

► 2016 : Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé (Académie Aix-Marseille) 
► 2010 : Licence en Théologie – Institut Catholique de  Yaoundé (Cameroun). 
► 2005 : Certificat d'Aptitude Pédagogique des Instituteurs de l'Enseignement Maternelle et Primaire – 
E .N.I.E.G. Yaoundé (Cameroun). 
► 2004 : Licence en Philosophie - Institut de Philosophie Saint Joseph Mukasa 
Yaoundé (Cameroun). 
► 2003 : Baccalauréat (Lettres – Philosophie, Option Espagnol) – Yaoundé 
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(Cameroun). 
  
Article 2 : Le 10 avril 2015 le P. Joseph DJONKOU, lors son ordination diaconale par Mgr Agostino 
De CARO en la cathédrale de l’Eglise Catholique Œcuménique en Sicile – Italie, fonde la Fraternité 
Sacerdotale Saint Benoit LABRE dédiée aux pauvres et aux marginaux. 
 
Article 3 : Le 8 mai 2016 lors de l’ordination sacerdotale du P. Joseph DJONKOU par Mgr David John 
KALKE (Archevêque et Primat de l’Eglise Catholique Œcuménique), ordination conférée en l'Abbazia di 
San Giusto, en Toscanne – Italie, le P. Joseph DJONKOU reçoit du prélat, l’affiliation canonique de la 
FSSBL et l’approbation des Statuts Canoniques et Règlement Intérieur. 
 
Article 4 : La Fraternité Sacerdotale Saint Benoit-Joseph LABRE est spécialement dédiée aux 
personnes en situation de grande précarité ou de handicap. 
 
 

Chapitre 3 : DU GOUVERNEMENT AU SEIN DE LA FRATERNITE SACERDOTALE 
SAINT BENOIT LABRE.  

Autorité service et mission (Mc 10, 4) 

Article 1 : Une autorité n’est divine que si elle est exercée au nom de Dieu et à l’image du Christ qui 
lave les pieds des ses apôtres. Elle est donc au service de la communauté. Les attitudes et abus 
d’autorité, du culte de la personnalité et de l’esprit d’autoritarisme ne sont pas tolérés dans l’exercice de 
l’autorité dans la FSSBL. 
 
Article 2 :L’autorité est au service de la communauté et non au service de sa personne et de ses 
intérêts. Bien exercée, elle engendre la liberté, la joie, la confiance, la maturité, la coresponsabilité, le 
respect et l’humilité de tous. 
 
 

Chapitre 4 : L’AUTORITE SUPREME DANS LA FRATERNITE SACERDOTALE  
SAINT BENOIT LABRE 

 

Article 1 : Tous les membres sont soumis à Mgr Joseph DJONKOU, Fondateur et Responsable 
Général. 
 
Article 2 : L’autorité suprême à l’intérieur de la FSSBL appartient au Responsable Général avec son 
Conseil : le Conseil Général. 
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Article 3 : Le Conseil Générale est l’organe suprême de la FSSBL et se compose des membres 
suivants : 
 
Le Responsable Général ; 
Le Vicaire Général ; 
Le secrétaire général ; 
Le chargé général de la formation ; 
Le trésorier général ;  
Le commissaire général aux comptes ; 
Les responsables locaux ; 
Un délégué des frères en formation ;  
Un délégué de chaque communauté locale. … 
 

 

Chapitre 10 : CONDITIONS D’ADMISSION AU SEIN DE LA 
FRATERNITE SACERDOTALE SAINT BENOIT LABRE 

 
1- Remplir le formulaire officiel de demande d’admission au sein de la FSSBL ; 

2- Niveau d’étude minimum baccalauréat ; 

3- Fournir toutes les preuves du curusus scolaire ou académique (diplômes et attestations) ; 

4- Pour les candidats à l’incardination, fournir les certificats d’ordination (diaconale ou 

sacerdotale) ; 

5- Avoir une profession et l’exercer ; 

6- Faire  la formation initiale (philosophie et théologie) ou continue au sein de la FSSBL ; 

7- Etre âgé au minimum de 21 ans révolus 

 

Chapitre 11 : VIE EVANGELIQUE ET ENGAGEMENT 

L’Esprit Saint a consacré le Christ Jésus, en vue de sa mission de sauveur et de l’Alliance nouvelle 
scellée en lui. Chrétiens, nous participons à sa consécration par le baptême, la confirmation, et 
l’Eucharistie, source de force et de sanctification. 
 
Religieux, appelés à la suite de Jésus pour entrer dans sa mission, nous choisissons librement et 
publiquement de vivre comme il a vécu. Nous nous consacrons totalement à Dieu, et décidons 
volontairement, avec sa grâce, de l’aimer par-dessus tout et nous engageons par vœux à suivre de 
plus près le Christ, chaste, pauvre, obéissant et servir les pauvres. 
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Article 1 : La Chasteté  liberté d’amour 
 
Pour répondre à l’amour de Jésus-Christ et à son exemple, nous nous engagerons à vivre dans la 
chasteté évangélique. 
 
Dieu est amour, en lui tout amour trouve son sens. Lui seul peut combler une vie et répondre à 
toutes les aspirations de notre cœur.  
 
Article 2 : La pauvreté dans la liberté d’amour 
 
Pour répondre à l’amour de Jésus-Christ et à son exemple, nous choisissons la pauvreté. Au sein de 
la Trinité, le Fils se reçoit du Père et se donne à Lui tout entier dans l’élan de l’Esprit,  de la croix, 
pour l’amour de son Père, pour le salut du monde. De riche qu’Il était, Il s’est fait pauvre, Il a tout 
donné jusqu’à Sa propre vie, dans le dénouement de la croix, pour l’amour de Son Père et le salut 
du monde. 
 
Fils du Père, par la grâce du Christ, nous communions à sa confiance filiale et attendons tout de 
Dieu. 
Notre pauvreté est accueil, don de Dieu et participation à la pauvreté du Christ. 
 
Article 3 : L’obéissance dans la liberté  
 
Pour répondre à l’amour de Jésus-Christ et à Son exemple, nous faisons la promesse d’obéissance. 
Le Christ, venu dans le monde pour faire la volonté du Père,  a donné Sa vie pour nous, se faisant 
obéissant jusqu’à la mort et la mort de la croix. 
 
Dans la lumière de la foi et le mouvement de la charité du Christ, nous faisons à Dieu l’offrande 
totale de notre volonté et nous entrons  ainsi plus fermement et plus surement dans Son dessein de 
salut. 
 
Article 4 : Promesse d’apostolat au service des pauvres 
 
Pour répondre à l’amour de Jésus-Christ et à Son exemple, nous employons nos forces, notre cœur 
et notre vie au service spirituel et temporel des pauvres. 
 
Ce cœur nous engage dans la mission du Christ Sauveur, dans la mission de l’Eglise à laquelle 
nous participons de toutes nos énergies. 
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Cet engagement donne à toute notre existence un sens particulier en réponse à une vocation 
spéciale par la promesse du service des pauvres, nous promettons d’accepter et de remplir auprès 
des pauvres les fonctions et les Ministères que nous confient les Responsables  de la FSSBL. 
 
Article 5 : Vie fraternelle 
 
« Que tous soient un comme Toi, Père, Tu es en moi et moi en Toi, qu’eux aussi soient un en nous 
afin que le monde croit que Tu m’as envoyé ». (Jn. 17, 21) 
 
Au sein de la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE, la vie fraternelle s’organisera autour 
de nos Oratoires Principaux, sièges ou bases de nos Aumôneries Principales dans chaque 
ville :  
 
Au moment de s’implanter au Cameroun, la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE se 
constituera d’abord, et pendant un temps minimum de trois ans, autour d’un Oratoire 
Principal (AUMONERIE PRINCIPALE) qui sera notre base et vitrine, lieu unique de la formation 
initiale et continue de tous les frères. Après ces trois années minimales initiales de fonctionnement, 
le Supérieur Général, de concert avec le Vicaire Général, le Supérieur Provincial (du Cameroun) et 
l’Aumônier Principal (de Yaoundé - ville de fondation) décideront de l’opportunité de créer ou pas 
d’autres Oratoires Principaux (Aumôneries Principales) sur le territoire camerounais, ou d’autres 
Oratoires Secondaires à Yaoundé et y « affecter » des frères pour la pastorale.  
La mission pastorale partira donc toujours des Oratoires Principaux (Aumôneries Principales) vers 
les Oratoires Secondaires.  

 
Alinéa 1 : Chaque ville du CAMEROUN se réunira autour d’un Oratoire Principal ayant à sa tête un 
Aumônier Principal et un économe nommé par le Responsable Général avec vote délibératif de son 
Conseil pour (3) trois ans. 
 
Alinéa 2 : L’Aumônier Principal peut recevoir un deuxième mandat, mais pour le troisième, il faudra 
une permission spéciale du Responsable Général. 
 
Alinéa 3 : L’Aumônier Principal doit avoir une ancienneté de trois (03) ans au sein de la FSSBL, 
avoir trente ans accomplis et posséder des qualités requises pour gouverner : ouverture d’esprit, 
animateur spirituel, gestionnaire, modèle de vie religieuse, prudent, charitable, équilibré. 
 
Alinéa 4 : Les principales attributions de l’Aumônier Principal : 
 

a) Organiser la vie pastorale de l’Aumônerie Principale et des Oratoires Secondaires de la ville 
dont il a la responsabilité ;  

b) Présider les activités pastorales liées à l’Oratoire Principal et aux Oratoires Secondaires ;  
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c) Mettre en application le projet de l’Aumônerie Principal élboré au début de l’année par le 
Coordonateur Local (Supérieur Provincial du CAMEROUN) et validé par le Supérieur 
Général ; 

d) Superviser la gestion financière transparente de l’économe en lien avec le Supérieur 
Provincial du CAMEROUN et le Supérieur Général; 

e) A la fin de chaque mois, en lien avec le Supérieur Provincial du CAMEROUN, l’Aumônier 
Principal doit faire un rapport d’activités de l’Aumônerie Principale et des Oratoires 
Secondaires de la ville sous sa responsabilité, faire un bilan financier qu’il enverra au   
Supérieur Général (Cf. Chap 8, Art 2).  

 
Alinéa 5 : Organisation pastorale des Aumôneries Principales dans chaque ville du 
CAMEROUN : « SERVICE SPIRITUEL ET TEMPOREL DES PAUVRES » (Cf. Constitutions 
Canoniques de la FSSBL, Chap. 12, Promesse d’apostolat au service des pauvres) 
 

L’aumônerie on y fait quoi ? 

Un temps pour soi, pour Dieu avec d’autres 

Tous les hommes et les femmes se posent des questions sur la vie ! Et il n’est pas toujours facile d’en 
discuter avec les autres. Des lieux existent pour échanger, et l’Aumônerie Principale de la FSSBL en 
fait partie :  
 
La Bible qu’est ce qu’il y a dedans ? 

L’Église vieille catholique du Brésil qu’est ce que c’est ? 
La prière ça marche comment ? 

C’est quoi le rapport entre l’Évangile et ma vie ? 
Être chrétien ça veut dire quoi ? 

Avoir la foi, à quoi ça sert ? 
Un sens à ma vie ? 
                                                                                                                                        Les sacrements ? 
La diaconie des malades ? 
                                                              La Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE c’est quoi ?...  
 
Des activités adaptées 

En allant à l’aumônerie de la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE, c’est la garantie de passer un 
moment convivial en abordant les sujets qui intéressent les chrétiens de ce temps. Les activités sont 
variées et se construisent en fonction des attentes repérées. 
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 Au cours de l’année, il y a : 

- des temps forts : fêtes chrétiennes…, les célébrations des divers sacrements ; 

- des actions d’entraide (mise en place d’une caritas) ; 
- des temps de neuvaine tout au long de l’année ;  
- des messes et bénédictions pour diverses raisons, la communion à domicile ; 
- des visites des malades, des familles, des travailleurs, des chômeurs, etc. ; 
- des pèlerinages sur une journée ;  
- des retraites spirituelles, la direction spirituelle personnalisée, etc. 

A travers tout ça, avec en plus des temps de découverte de la prière, de la Bible, de l’Église vieille 
catholique du Brésil, aussi des autres religions, l’aumônerie c’est donc un temps où on apprend à 
s’ouvrir aux autres et ainsi à découvrir un peu plus Dieu dans sa vie. 

Un chemin de vie : Des parcours d’initiation chrétienne, Une découverte de la foi, Une 
expérience humaine, Des réponses pour sa vie. 

Aller à l’aumônerie c’est prendre un temps pour soi, pour Dieu avec d’autres. Alors n’hésite pas et 
rejoins une équipe ! 

Agenda  

 Diaconie des malades :  
Le samedi à 10:00 et dimanche après-midi 

 Préparation aux fêtes chrétiennes, catéchèse, études bibliques, chapelet… :  
Le mercredi à 18:00  

 Messes :  
Le mercredi  à 18:00 ; le vendredi à 18 :00 ; le samedi à 15 :00 ; le dimanche à 11 :00 

 Visites à domicile :  
Sur Rendez-v0us  

 Bénédictions diverses :  
Sur Rendez-v0us 

 Neuvaines de prière : 
Le samedi à 10:00 et dimanche après-midi 

 Levées de corps et enterrements : 
Le vendredi et samedi sur Rendez-v0us 

 Retraites spirituelles : 
0rganisées en fonction des temps forts dans l’année 

 Etudes Bibliques et catéchèse : 
0rganisées avant chaque messe à l’Aumônerie (voir déroulé études bibliques) 

https://www.choletcatho.net/Agenda?calendrier=1
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
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 Messes à certaines occasions :  
Les rentrées scolaires ; Préparatifs des examens scolaires (CEPE, BEPC, CAP , PROBATOIRE, 
BACCALAUREAT…) ; fin d’année scolaire ; fin d’année civile ; nouvelle année civile ; les actions 
de grâce de toutes sortes (naissance d’un enfant, nouvel emploi, promotion sociale, obtention 
d’un diplôme, décoration, etc.)     
 
Déroulé Etudes Bibliques avant chaque messe à l’Aumônerie : 
 

1- Formation des catéchistes ; 
2- Préparation des textes bibliques en amont par les frères-prêtres (de préférences les 

textes qui seront lus durant la célébration Eucharistique) ; 
3- Rassemblement du groupe des chrétiens venu participer à la messe ; 
4- Etude biblique ensemble en fonction du schéma suivant (pendant 30 minutes) :  

Lecture des textes 

Méditation silencieuse 

Débats autour des textes (animés par les frères-prêtres ou catéchistes) 

Mise en commun et résolutions pour la vie 

Conclusions de l’étude biblique 

5- Récitation d’une dizaine du chapelet ; 
6- Répétitions des chants liturgiques pour la messe ; 
7- Installation et messe 

Alinéa 7 : Pour tout renseignement 

Permanences suivies des Familles, s’adresser à :  
 
Administration Générale de la FSSBL 
e-mail / facebook : fssbl.generalhouse@gmail.com 

 

Article 6 : Vie spirituelle  
 
Alinéa 1 : « Pour moi, vivre c’est le Christ » ph 1, 21 
 
Dans le Christ, nous avons part à l’amour des trois personnes. Notre vie, c’est le Christ qui, envoyé 
du Père et consacré par l’Esprit Saint, pour sauver l’humanité tout entière par Sa mort et Sa 
résurrection. Nous le célébrons par l’Eucharistie qui actualise Son sacrifice et Son action de grâce. 
Les membres de l’association sont tenus d’assister chaque jour à l’Eucharistie, sauf en cas 
d’empêchement grave. 

https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
https://www.choletcatho.net/Calendrier-de-la-Confirmation#evenement85
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Notre vie c’est le Christ, parole vivante du Père que nous voulons écouter, dans le silence, méditer 
en notre cœur, accueillir comme lumière pour notre route. Les membres de l’association doivent 
veiller à avoir au moins trente minutes par jour de méditation de la parole, et d’oraison pour 
alimenter leur vie spirituelle.          
L’Esprit Saint nous fait crier « Abba Père » et persévérer dans  la louange. Les membres de 
l’association, doivent prévoir des temps d’adoration, de recollection et de réconciliation. Ils doivent 
participer aux trois offices divins. Puisque l’Office divin est (office de l’Eglise (S.C. 85), il est très 
important de pouvoir en assurer la célébration (cf. S.C. 98), avec le clergé là où c’est possible. Non 
seulement celle-ci sera plus digne et plus nourrissante, mais encore elle attestera aux yeux de tous 
l’importance de la prière communautaire.   
 
Alinéa 2 : Tous les Frères de la FSSBL participeront à l’une des retraites annuelles organisées par 
les Supérieurs Provinciaux de chaque pays. 
 
Alinéa 3 : Chaque jour, ils expriment notre dévotion au Christ et à Saint Benoit LABRE au 
cours de la prière communautaire. 
 
Alinéa 4 : Organisation de la prière communautaire au sein de la FSSBL   
 

1- Rassemblement des frères à l’Oratoire; 

2- A l’heure prévue, (Tous debout) le Vicaire Général en premier lieu, ou l’Aumônier Principal 

en second, ou tout autre frère (en cas d’absence des deux responsables sus-cités) 

exposera sur l’Autel préparé à cet effet, le ciboire se trouvant dans le tabernacle et 

contenant la réserve Eucharistique ; 

3- (Tous assis) un des frères va lire un chapitre entier des Evangiles. Cette lecture se fera de 

façon suivie tout au long de l’année ; 

4- (Tous assis) Après la lecture de l’Evangile, méditation silencieuse devant le Christ présent 

pendant 30 minutes (une Bible ouverte sera toujours disposée à l’Oratoire, à la page 

des Evangiles lues et suivies)  ; 

5- (Tous debout) Au bout des 30 minutes, un autre frère va lire la vie des Saints (le Saint du 

jour) ; 

6- (Tous debout) A la fin de la lecture du Saint, le Supérieur dirigeant la prière entonne le 

Notre Père, Je vous salue Marie. 

7- (Tous debout) Une fois terminé, le Supérieur et les autres frères à tour de rôle vont se 

prosterner devant le Ciboire, Présence du Christ; 

8- (Tous debout) A la fin, le Supérieur dis la prière adressée à Saint Benoit LABRE  

(sources : http://www.amis-benoit-labre.net/labre_prieres.php) 

 

http://www.amis-benoit-labre.net/labre_prieres.php
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Prions :  

 

Dieu qui a donné à saint Benoît-Joseph Labre de mener une vie humble et pauvre, toute à 

l'image du Christ, fais-nous emprunter les mêmes chemins pour suivre ton Fils et vivre unis 

à toi, plein de joie et de charité, en pèlerins du Royaume. 

Par Jésus-Christ ton Fils Unique et notre Sauveur et notre Dieu, qui vit et règne avec toi en 

l’unité du Saint-Esprit, Un seul Dieu, maintenant et pour les siècles des siècles, Amen 

 

Le Seigneur soit avec vous... 

Et que Dieu Tout Puissant vous bénisse + le Père, le Fils et le Saint Esprit. Amen 

Deumerons dans la paix du Christ, Nous rendons grâce à Dieu. 

 

9- (Tous debout) Après la prière de conclusion et la bénédiction finale, le Supérieur va garder 

la réserve Eucharistique dans le tabernacle et sort de l’Oratoire suivi des autre frères. Fin 

de la prière communautaire. 

 
Alinéa 5 : En communion profonde avec nos frères  du monde entier et tous ceux qui nous ont 
précédés, nous célébrons les fêtes qui marquent la vie de notre association : le 16 avril pour Saint 
Benoit LABRE. 
 
Alinéa 6 : Une messe sera célébrée à la fête patronale et l’anniversaire de chaque membre. 
 

 
Chapitre 12 : LA FORMATION AU SEIN DE LA 

FRATERNITE SACERDOTALE SAINT BENOIT LABRE 
 
Principe généraux :  
 
Article 1 : De la qualité et du sérieux de la formation reçue au cours du processus de la vocation 
dépendra tout le rayonnement de la vie spirituelle et apostolique des frères. 
 Le temps privilégié de ce processus permet au candidat, dans la docilité à l’Esprit-Saint, 
avec l’accompagnement de ses formateurs et le soutien de l’exemple et la vie fraternelle,  
d’approfondir  et de nourrir  la grâce de sa vocation de prêtre et ouvrier dans le monde de ce temps. 
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Cadre de référence  
 
 Article 2 : L’itinéraire personnalisé du parcourt de formation de chaque candidat a pour but de 
rendre visible l’identité de la FSSBL. Il prend en compte la situation historique de la personne, de la 
FSSBL et de la société dans le domaine de l’aide aux personnes en situation de grande précarité et 
de handicap, et de la prédilection pour les plus pauvres. Ce sont là les instances de formation 
indispensables pour tous les membres de la FSSBL 
 
Article 3 : L’identité des membres de la FSSBL.   
Le membre de la FSSBL est au service de toute personne en situation de grande précarité ou de 
handicap, en prenant comme modèle le Christ, serviteur, et Saint Benoit LABRE. 
 
Article 4: Le processus formatif exige une programmation adéquate, ainsi qu’une évaluation 
constante des objectifs et des actions. Les étapes formatives ne sont pas des examens à passer, 
elles sont étroitement liées et l’une est le prolongement de l’autre. Il existe entre toutes les étapes 
une dynamique interne qui répond au modèle de la vie religieuse apostolique. 
 
Article 5 : Par la formation, tous les candidats doivent tenir compte du charisme : nous sommes 
l’expression d’une Eglise du Bon Pasteur, miséricordieuse et enseignante, envoyés à enseigner, à 
soulager les maux en manifestant aux pauvres et aux personnes en situation de handicap l’amour 
avec lequel Dieu les aime. 
 
Article 6 : Le processus formatif doit également intégrer la dimension de l’inculturation, ainsi doit-elle 
promouvoir la connaissance, la valorisation et le discernement des valeurs authentiques de la 
culture et du lieu d’insertion, afin de les accueillir et les perfectionner à la lumière de notre charisme.         
 Le style évangélique de notre vie, stimulé par la formation, doit se transformer en 
provocation et ferment d’un nouveau modèle culturel. 
 
Article 7 : Itinéraire de la  formation  
 
Alinéa 1 : Il débute par une demande d’admission aux ordres ou à l’incardination (Formulaire officiel 
exigé).  
 
Alinéa 2 : L’itinéraire de la formation en interne est personnalisé, en fonction du niveau d’étude du 
candidat.   
 
Alinéa 3 : L’itinéraire de la formation en interne de chaque candidat sera validé par Supérieur 
Général et son Conseil. 
 
Alinéa 5 : La formation en interne doit contenir les étapes suivantes : 
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a- Une période de discernement, d’étude du charisme et de la spiritualité ; 
b- Une période d’études philosophiques ; 
c- Une période d’études théologiques. 

 
Alinéa 6 : La fin de chaque période de formation en interne sera sanctionnée par la délivrance d’une 
attestation de la FSSBL par le Supérieur Général.  

 

Chapitre 13 : LA SEPARATION DES MEMBRES D’AVEC LA FRATERNITE 
SACERDOTALE SAINT BENOIT LABRE 

« Car je ne suis pas venu juger le monde, 
Je suis venu sauver le monde » Jn 12, 47 

 
Article 1 : LE PASSAGE D’UN INSTITUT A UN AUTRE  
 
Lorsqu’un frère quitte la FSSBL, ou lorsqu’un frère vient d’un autre Institut (ou Eglise) et entre dans 
la FSSBL, chaque frère de la FSSBL doit veiller à garder envers lui une discrétion fraternelle et 
bienveillante, éviter tout jugement. Le frère qui est accueilli dans la FSSBL évite toute comparaison 
et reste discret quant à savoir d’où il vient. 
 
Article 2 : SORTIE ET EXCLUSION DE LA FSSBL 
 
Alinéa 1 : Pour des raisons graves : 

- Condamnation et emprisonnement au niveau civil pour toutes sortes de 

manquements à la loi camerounaise ; 

- Escroquerie, tentative d’escroquerie ou abus sur les personnes ; 

- Pratiques du synchrétisme religieux ; 

- Désobéissance grave à l’Archevêque-Primat, au Responsable Général, 

au Vicaire Général aux Responsables Locaux ; 

- Le non respect des autres membres de la FSSBL, des projets de la 

FSSBL ; 

- Bagarre au sein de la FSSBL ; 

- Intrigues de toutes sortes ; 

- Le refus de suivre la formation spirituelle, philosophique et théologique 

au sein de la FSSBL suivant un programme personnalisé de formation;  

- Non respect des droits humains, etc. 
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Alinéa 2 : Dans tous les cas, quelques soient les fautes jugées graves et commises par un membre 
de la FSSBL, le Conseil Général (en présence du Responsable Général ou de son Délégué) se 
réunira pour décider de l’exclusion du membre en question ; ce membre pourra présenter sa 
défense. 

Alinéa 3 : En dernier ressort, c’est le Responsable Général qui signera l’exclusion d’un membre de 
la FSSBL.  

Alinéa 4 : Les frères de la FSSBL resteront fraternels, bienveillants et discrets envers les frères qui 
partent ou qui sont exclus de la FSSBL ; ils éviteront de vains bavardages, toutes polémiques et tout 
jugement à leur sujet…. 

Article 7 : De l’adoption des Statuts 

Les présents Statuts ont été approuvés et adoptés à l’unanimité par l’Assemblée Générale Constitutive 
qui s’est tenue à Yaoundé le 1er Juillet 2018.   

Il est prévu à cet effet un procès verbal signé de tous les membres du Conseil Général, lequel 
détermine par ailleurs l’élection des responsables de l’Association Solidarité Banlieue ; il est prévu 
également un règlement intérieur. .   

Il est prévu également un règlement intérieur ayant en annexe : 

1- Les différents rituels propres à la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE (Rituel 
d’admission en formation, Rituel d’admission au sein de la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit 
LABRE, Rituel d’incardination d’un prêtre/diacre au sein de la Fraternité Sacerdotale Saint 
Benoit LABRE, Rituel de prestation de serment (Vicaire Général / Aumônier Principal / 
Coordonnateur Local / Conseillé / Chancelier) au sein de la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit 
LABRE, Rituel du renouvellement des engagements sacerdotaux au sein de la Fraternité 
Sacerdotale Saint Benoit LABRE ; 

 
2- Les Documents officiels de : 

 
a- l’ordination diaconale du P. Joseph DJONKOU le  10 avril 2015 par Mgr Agostino De 

CARO en la cathédrale de l’Eglise Catholique Œcuménique en Sicile - ITALIE. 
b- l’ordination sacerdotale du P. Joseph DJONKOU le 8 mai 2016 par Mgr David John KALKE 

(Archevêque et Primat de l’Eglise Catholique Œcuménique), ordination conférée en 
l'Abbazia di San Giusto, en Toscanne – ITALIE. 

c- du sacre épiscopal de Mgr Joseph DJONKOU en FFRANCE pour le compte de l’Eglise 
Vieille Catholique du BRESIL. 
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d- la reconnaissance officielle de l’Eglise Vieille Catholique du Brésil par l’Etat Fédéral du 
BRESIL. 

e- la photocopie de la carte nationale d’identité du Mgr Joseph DJONKOU. 
 

f- RECEPISSE DE DECLARATION D’ASSOCIATION N° 
00001123/RDA/JO6/A2/SAAJP/BAPP DU 14 DECEMBRE 2017 PAR TSILA JEAN 
CLAUDE ADMINISTRATEUR CIVIL PRINCIPAL.  
La Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE étant gestionnaire de l’ASSOCIATION 
SOLIDARITE BANLIEUE (A.S.BL) 
 
 

Le  Fondateur et Supérieur Général                                     Le Supérieur Provincial du CAMEROUN 
Mgr Joseph DJONKOU (Evêque)                                    P. Armel ASSALA BOUTOUYOU, fssbl (Diacre)                                      
 
 
 
 
 
Le Secrétaire Général  
et Aumônier Principal de Yaoundé                                   Le Trésorier (Econome) 
P. Antoine ELOUNDOU MVOGO, fssbl (Diacre)             P. Albert ATANGANA, fssbl (Diacre) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  Fraternité Sacerdotale Saint Benoît LABRE 
                                               Eglise Vieille Catholique du BRESIL 

                                                   Statuts Canoniques et Règlement Intérieur 

Adresse : Yaoundé - CAMEROUN 
E-mail : fssbl.generalhouse@gmail.com  / Tél. : 663-07-59-99 / 675-63-42-34 

19 

 

 

 

 

 

Vu la constitution du 02 juin 1972  et ses modifications subséquentes,  

Vu la loi N°90/053 du 19 décembre 1990 portant liberté d’association,  

Les membres signataires du présent procès verbal, réunis en Assemblée Générale constitutive 

le 1er juillet 2018, ont décidé de constituer une Association : FRATERNITE SACERDOTALE SAINT 

BENOIT LABRE au Cameroun, en abrégé  (FSSBL). A cet effet, l’Assemblée a adopté les résolutions 

suivantes :  

PREMIERE RESOLUTION 

 Le 1er juillet 2018   s’est tenue le Conseil Général constitutif de l’Association  Fraternité 

Sacerdotale Saint Benoit Labre  en abrégé FSSBL, régie par la loi N°90/053. 

 Spiritualité de la FSSBL 

A la lumière du Psaume 23, 3 : " Il me rend des forces neuves, et, pour l'honneur de son nom, Il me 
mène pas à pas sur le droit chemin",  les Frères de la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE se 
nourriront spirituellement, quotidiennement de la lecture suivie des quatre Evangiles et méditation 
devant la réserve Eucharistique exposée dans nos Oratoires, signe de la présence du Christ. (Cf. 
Constitutions Canoniques de la FSSBL, Chapitre 10, Article 6).  

 
Ils fêteront solennellement Saint Benoit LABRE le 16 avril de chaque année. 
 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL GENERAL CONSTITUTIF DE 
L’ASSOCIATION A CARACTERE RELIGIEUX DENOMMEE  

« FRATERNITE SACERDOTALE  
SAINT BENOIT LABRE » 

(FSSBL) 
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 Charisme  

L’apostolat par/et dans le travail, l’éducation à travers la création d’orphelinats, d’abris pour les pauvres, 
les exclus et marginaux de la société actuelle, sans distinction aucune, la formation catéchétique 
continue pour tous les fidèles. L’accent sera mis sur la fondation d’oratoires et la création d’œuvres 
sociales avec une option préférentielle pour les pauvres. Et pour ce faire, les membres de la 
Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE ont créé une Association à caractère social et à but 
non lucratif dénommée « Association Solidarité Banlieue (A.S.BL.) ayant pour Objet : Lutter 
contre l'extrême pauvreté, la famine et le handicap au Cameroun ; Promouvoir le développement 
spirituel, culturel, social, économique, des personnes en situation de précarité et/ou de handicap ; 
Défendre les droits humains fondamentaux et  les droits de l’enfant. 
 

 Le ressort territorial de l’association couvre toute l’étendue du territoire camerounais. 
 

 Le siège social est à Yaoundé, région du Centre-CAMEROUN. Celui-ci pourra être  représenté 
par la création  d’antennes ou d’Oratoires Principaux et secondaires en tout autre lieu de son 
ressort territorial sur décision de l’Assemblée Générale, réunie au moins par 2/3 de ses 
membres. 

 
 La durée de vie de la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE est illimitée. 

DEUXIEME RESOLUTION 

 Au cours du Conseil Général constitutif, les Statuts Canoniques et le Règlement Intérieur de 
l’Association FSSBL (rédigés par le P. Joseph DJONKOU le 10 avril 2015) ont été revisités, 
actualisés puis adoptés par tous les membres présents conformément au Chapitre 6, Article 4 
des Constitutions Canoniques. 
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TROISIEME RESOLUTION 

 A été désigné comme Supérieur Général de l’Association Fraternité Sacerdotale Saint Benoit 
LABRE, Monseigneur Joseph DJONKOU, Evêque de l’Eglise Vieille Catholique du BRESIL, 
Fondateur de la FSSBL, B.P 7268 YAOUDE CAMEROUN. 
 

 Ont été également désignés comme membres du Conseil Général : 

N° Nom et Prénom Fonctions N° C.N.I. Signature 

1 Mgr DJONKOU Joseph 

(Evêque) 

Fondateur et Supérieur 
Général 

    

2 P. ASSALA BOUTOUYOU 
Armel, fssbl (Diacre) 

Supérieur Provincial du 
CAMEROUN 

     

3 P. Antoine ELOUNDOU 
MVOGO, fssbl (Diacre) 

Secrétaire Général et 
Aumônier Principal de 
Yaoundé 

   

4 P. Albert ATANGANA, 
fssbl (Diacre) 

Trésorier (Econome)      

5 Frère Gilbert Armand 
KONO EYEBE, fssbl 
(Frère en formation) 

Commissaire aux  
comptes  

   

                                                                                                          

  Fait à Yaoundé, le 1er juillet  2018 
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ASSOCIATION A CARACTERE RELIGIEUX DENOMMEE 
 

FRATERNITE SACERDOTALE SAINT BENOIT LABRE 
(FSSBL) 

 

PREAMBULE 

 

Le présent règlement intérieur est établi par le Conseil Général conformément à l’article 29 des 

Statuts Canoniques de l’Association à caractère religieux dénommée « Fraternité Sacerdotale 

Saint Benoit LABRE » (ASBL), approuvés par l’Assemblée Générale Constitutive du 1er Juillet 

2018 à Yaoundé, région du Centre-CAMEROUN. 

Le Règlement Intérieur s’impose à tous les membres de l’Association, et le non respect de 
celui-ci est susceptible de faire perdre la qualité de membre. 

Chapitre I : DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article 1 : Le présent règlement intérieur a pour but de préciser les règles de fonctionnement de 
l’Association  Fraternité Sacerdotale Saint Benoît LABRE ayant pour : 
 
A/ Spiritualité  

A la lumière du Psaume 23, 3 : " Il me rend des forces neuves, et, pour l'honneur de son nom, Il me 
mène pas à pas sur le droit chemin",  les Frères de la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE se 
nourriront spirituellement, quotidiennement de la lecture suivie des quatre Evangiles et méditation 
devant la réserve Eucharistique exposée dans nos Oratoires, signe de la présence du Christ. (Cf. 
Constitutions Canoniques de la FSSBL, Chapitre 10, Article 6).  
 
Ils fêteront solennellement Saint Benoit LABRE le 16 avril de chaque année. 
 
B/ Charisme  
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L’apostolat par/et dans le travail, l’éducation à travers la création d’orphelinats, d’abris pour les pauvres, 
les exclus et marginaux de la société actuelle, sans distinction aucune, la formation catéchétique 
continue pour tous les fidèles. L’accent sera mis sur la fondation d’oratoires et la création d’œuvres 
sociales avec une option préférentielle pour les pauvres. Et pour ce faire, les membres de la 
Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE ont créé une Association à caractère social et à but 
non lucratif dénommée « Association Solidarité Banlieue (A.S.BL.) ayant pour Objet : Lutter 
contre l'extrême pauvreté, la famine et le handicap au Cameroun ; Promouvoir le développement 
spirituel, culturel, social, économique, des personnes en situation de précarité et/ou de handicap ; 
Défendre les droits humains fondamentaux et  les droits de l’enfant. 
 
(Cf. en annexe : RECEPISSE DE DECLARATION D’ASSOCIATION N° 
00001123/RDA/JO6/A2/SAAJP/BAPP DU 14 DECEMBRE 2017 PAR TSILA JEAN CLAUDE 
ADMINISTRATEUR CIVIL PRINCIPAL). 
 
E-mail : fssbl.generalhouse@gmail.com  

Le Siège Social pourra être représenté par la création d’Oratoires Principaux et Secondaires en tout 
autre lieu du territoire camerounais sur approbation du Conseil Général.   

Article 2 : Toute pression politique, tribale, syndicale ou religieuse au sein de l’Association FSSBL est 
interdite. 

Article 3 : Nul n’a le droit de prendre des engagements au nom de l’Association FSSBL sans avoir reçu 
le mandat  écrit du Fondateur et Supérieur Général. 

Article 4 : Du ressort territorial 

Le ressort territorial de l’Association couvre toute l’étendue du territoire camerounais. Pour atteindre 
l’efficacité recherchée, l’Association Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE travaillera en 
partenariat avec des Groupements ou Cantons ruraux  du Cameroun. 
 
Elle pourra également agir aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du territoire camerounais en 
s’associant avec d’autres associations et entreprises nationales ou étrangères pour la réalisation des 
projets et des œuvres d’utilité publique.... 
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Chapitre X : DISPOSITIONS FINALES 

 

Article 22 : Le présent Règlement Intérieur a été lu et adopté à l’unanimité  en Assemblée Générale  du 
1er Juillet 2018 à Yaoundé. 

Ce Règlement Intérieur peut faire l’objet de modifications par le Conseil Général. Ces modifications à 
titre exceptionnel ne seront effectives qu’après propositions du Supérieur Général au Conseil Général, 
adoption et validation par l’organe supérieur de la FSSBL. 

Le  Fondateur et Supérieur Général                                     Le Supérieur Provincial du CAMEROUN 
Mgr Joseph DJONKOU (Evêque)                                    P. Armel ASSALA BOUTOUYOU, fssbl (Diacre)                                      
 
 
 
 
Le Secrétaire Général  
et Aumônier Principal de Yaoundé                                   Le Trésorier (Econome) 
P. Antoine ELOUNDOU MVOGO, fssbl (Diacre)             P. Albert ATANGANA, fssbl (Diacre) 
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ANNEXES : 
 

1- Les différents rituels propres à la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE (Rituel 
d’admission en formation, Rituel d’admission au sein de la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit 
LABRE, Rituel d’incardination d’un prêtre/diacre au sein de la Fraternité Sacerdotale Saint 
Benoit LABRE, Rituel de prestation de serment (Vicaire Général / Aumônier Principal / 
Coordonnateur Local / Conseillé / Chancelier) au sein de la Fraternité Sacerdotale Saint Benoit 
LABRE, Rituel du renouvellement des engagements sacerdotaux au sein de la Fraternité 
Sacerdotale Saint Benoit LABRE ; 
 

2- Les Documents officiels de : 
 

a- l’ordination diaconale du P. Joseph DJONKOU le  10 avril 2015 par Mgr Agostino De CARO en 
la cathédrale de l’Eglise Catholique Œcuménique en Sicile - ITALIE. 

b- l’ordination sacerdotale du P. Joseph DJONKOU le 8 mai 2016 par Mgr David John KALKE 
(Archevêque et Primat de l’Eglise Catholique Œcuménique), ordination conférée en l'Abbazia di 
San Giusto, en Toscanne – ITALIE. 

c- du sacre épiscopal de Mgr Joseph DJONKOU en FFRANCE pour le compte de l’Eglise Vieille 
Catholique du BRESIL. 

d- la reconnaissance officielle de l’Eglise Vieille Catholique du Brésil par l’Etat Fédéral du BRESIL. 
e- la photocopie de la carte nationale d’identité du Mgr Joseph DJONKOU. 
f- RECEPISSE DE DECLARATION D’ASSOCIATION N° 00001123/RDA/JO6/A2/SAAJP/BAPP 

DU 14 DECEMBRE 2017 PAR TSILA JEAN CLAUDE ADMINISTRATEUR CIVIL PRINCIPAL. 
La Fraternité Sacerdotale Saint Benoit LABRE étant gestionnaire de l’ ASSOCIATION 
SOLIDARITE BANLIEUE (A.S.BL) 
 
 

Le  Fondateur et Supérieur Général                                     Le Supérieur Provincial du CAMEROUN 
Mgr Joseph DJONKOU (Evêque)                                    P. Armel ASSALA BOUTOUYOU, fssbl (Diacre)                                      
 
 
 
 
Le Secrétaire Général  
et Aumônier Principal de Yaoundé                                   Le Trésorier (Econome) 

P. Antoine ELOUNDOU MVOGO, fssbl (Diacre)             P. Albert ATANGANA, fssbl (Diacre) 
 


